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Depuis la loi ENE de 2010, lorsqu’il existe un SCoT approuvé, les PLU n’ont pas à démontrer formellement leur
compatibilité ou prise en compte des documents de rang supérieur aux SCoT car ceux-ci sont désormais
intégrateurs des documents de rang supérieur.
Ainsi le PLU de Villelgy doit être compatible avec le SCoT du territoire de Carcassonne Agglo, un document est
opposable depuis le 16 novembre 2012 pour 23 communes. Et depuis, les 83 communes de Carcassonne Agglo
se sont engagées dans la révision de leur SCOT à partir de mai 2017. Ce projet de SCOT a été arrêté le 14
décembre 2022 et l’approbation est prévue pour début 2023.  
Les principaux objectifs affichés dans le PADD du nouveau SCOT relatifs à l’environnement concernent les
orientations de l’axe 1 (Tableau 2). 
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Contexte
De leur élaboration ;
De leur révision :

Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :

 a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles
d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;
b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune décide de
changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ;
c) Et depuis le décret du 13/10/2021 (décret n°2021-1345), dans tous les autres cas où une révision est
requise en application de l'article L. 153-31, comme c’est le cas pour le PLU de Villegly.

1. Schémas, plans et programmes qui s’imposent au PLU

Analyse de l’articulation avec les
autres schémas, plans et programmes 
La démarche d’évaluation environnementale doit obligatoirement inclure une description de l’articulation du PLU
avec les autres schémas, plans et programmes, qu’ils soient eux-mêmes soumis ou non à évaluation
environnementale. 
La réglementation instaure une hiérarchie entre les différents schémas, plans et programmes, avec deux niveaux
juridiques d’opposabilité : la compatibilité et la prise en compte (Tableau 1).

2. Autres schémas, plans et programmes que le PLU doit prendre en compte

En complément du SCoT du territoire de Carcassonne Agglo, le PLU de Villegly doit prendre en compte le Plan
climat-air-énergie territorial (PCAET). La notion de prise en compte est moins stricte que celle de compatibilité et
implique de ne pas ignorer les objectifs généraux de ce Plan. 
Le Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) est un outil réglementaire permettant à la collectivité de mettre en
place une politique d’atténuation et d’adaptation au changement climatique. Projet territorial de
développement durable, il permet de définir les objectifs stratégiques et opérationnels afin d’atténuer le
changement climatique, le combattre efficacement et s’y adapter, de développer les énergies renouvelables et
de maîtriser la consommation d’énergie, en cohérence avec les engagements internationaux de la France,
d’intégrer les enjeux de qualité de l’air.
Encore en cours d’élaboration, le PCAET de Carcassonne Agglo ambitionne de s’inscrire directement dans la
lignée régionale en visant l’autonomie énergétique à horizon 2050. Il se décline en 6 axes stratégiques, qui
seront aussi déclinés au sein du plan d’action en cours d’écriture. 

Tableau 1 : La compatibilité et la prise en compte des schémas, plans et programmes dans un PLU

Tableau 2 : Objectifs affichés dans le PADD relatifs à l’environnement, SCOT Carcassonne agglo, 2023
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Les corridors écologiques terrestres et aquatiques sont identifiés au niveau des réservoirs de biodiversité au
nord et au sud de la commune et le long des cours d’eau. Les enjeux concernant la TVB sont forts, il est
primordial de préserver les réservoirs de biodiversité et de favoriser les corridors écologiques, notamment, en
favorisant la ripisylve et la mosaïque d’habitats. Ainsi, les principaux enjeux sont de préserver les espèces et les
habitats ayant engendré les zonages, de préserver les différents milieux naturels et les paysages, de préserver et
favoriser la TVB. 

En 2015, la Région Occitanie s’est dotée d’un objectif ambitieux de passer à l’autonomie énergétique à horizon
2050. En 2015, ce ratio était de 19,4%. Pour ce faire, la Région souhaite investir massivement dans le
développement des énergies renouvelables (production photovoltaïque x12, éolien x5, biogaz x40...) mais aussi
accompagner l’ensemble des usages pour réduire de 40 % les consommations actuelles.
Les 6 axes stratégiques affichés dans le PCAET Carcassonne agglo en cours d’écriture sont présentés dans le
Tableau 3.

3. Ressources et qualité des milieux

Carte 1 : Synthèse des enjeux environnementaux sur la commune de Villegly, MC2 Etudes, 2022

Tableau 3 : Axes stratégiques à décliner dans le PCAET en cours , SCOT Carcassonne agglo , 2023
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Rappel des enjeux identifiés dans
l’état initial de l’environnement 
1. Milieu physique
La commune de Villegly, est située au nord de Carcassonne soit au nord du département de l’Aude (11) en région
Occitanie.
Le territoire de Villelgy s’étend sur 9,83 km². Il s’insère dans un relief modeste dont l’altitude est comprise entre
100 et 200m, et où la viticulture domine. La commune est marquée par un climat méso-méditerranéen. 
Le village est organisé autour de la confluence des deux principaux cours d’eau : la Clamoux et la Ceize. Une
ceinture verte constituée de vignes et d’espaces agricole ouverts entoure la zone urbanisée. Au-delà, des
espaces boisés sont présents au nord de la commune. Les enjeux concernant le milieu physique sont très faibles
(climat) à faible (relief, géologie et hydrologie, hydrogéologie).

2. Milieu naturel
Le territoire n’est pas concerné par un site Natura 2000, en revanche il comprend une ZNIEFF I Causses du
piémont de la Montagne Noire et deux sites recensés à l’inventaire départemental des ENS : Garrigues de
Bagnoles à Laure-Minervois et Causses de la Vernède aux Escoumes. Les enjeux concernant ces zonages sont
moyens.
La majeure partie de la commune recouverte d’espaces agricoles (vignes, terres arables, zones agricoles
hétérogènes…) interrompues au nord et légèrement au sud-est par des espaces boisés naturels. Des feuillues
sont également présents entre le bâti du village, le long des ruisseaux (ripisylve). Les enjeux concernant ces
milieux naturels sont moyens (milieux forestiers, agricoles, ouverts) et forts (milieux aquatiques). Il s’agit de
conserver la diversité de milieux naturels (boisés et cultivés) et l’identité paysagère, et de maintenir et favoriser
les ripisylves.
Des grands corridors écologiques terrestres et aquatique (cours d’eau) sont identifiés sur la commune au sein du
schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de l’ex-région Languedoc-Roussillon (LR). A l’échelle
communale, les réservoirs de biodiversité correspondent aux zones boisées avec une mosaïque d’habitats
favorisant la biodiversité à ces endroits, majoritairement dans la partie nord de la commune.  

Les principales ressources naturelles de la commune sont liées à l’exploitation viticole. Concernant la ressource
en eau, douze forages sont enregistrés sur la commune et la compétence « eau potable » est géré par le service
Eau et Assainissement de Carcassonne Agglo. Il existe une station de mesure de qualité de l’eau, situé sur la
Clamoux à Villegly. Les données disponibles reflètent une bonne à très bonne qualité de l’eau en amont de la
STEP. Villegly à un fort potentiel pour le développement de l’éolien et du photovoltaïque. Des projets PV sont
présents ou en cours. Les enjeux concernant les ressources et qualité des milieux sont faibles à moyens.

4. Risques, nuisances et pollutions
La commune est sensible au risque inondation par crue rapide, elle est couverte par le PPRI Orbiel/Clamoux. Elle
est également sensible au risque incendie et à faible niveau aux risques sismique, mouvement de terrain et est
exposée au radon. L’enjeu concernant les risques est fort pour les inondations et faible pour les autres risques. 
Villegly n’est pas concernée par l’exposition au bruit, ni aux risques technologiques (industriel, transport de
matières dangereuses) malgré sa proximité avec les communes de Conques sur Orbiel, Sallèles Cabardès etc. Les
enjeux concernant les nuisances sont faibles. La commune est peu concernée par les pollutions de l’eau, du sol,
de l’air et électromagnétique. Le traitement des déchets est de la compétence de Carcassonne Agglo. L’enjeu est
moyen pour les pollutions des eaux et faible pour les autres pollutions.
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Evaluation environnementale de la
révision du PLU 

2. Incidences des OAP 

Le projet de la révision du PLU de Villegly comprend 15 OAP territoriales (carte 2). Les OAP sont des outils du PLU
qui précisent certains points stratégiques élaborés à large échelle dans le Projet d’Aménagement et de
Développement Durable. Les OAP définissent des principes d’aménagement qui sont opposables aux tiers dans
un rapport de compatibilité (Article L.123-5 du Code de l'urbanisme). Elles sont susceptibles de générer des
incidences sur l’environnement et doivent, à ce titre, être analysées lors de l’évaluation environnementale.

Carte 2 : Vue d'ensemble des OAP, SOLIHA, 2022
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1. Projet de territoire

Les incidences sur l’environnement ont été analysées pour chaque OAP dans les tableaux suivants. Les
incidences positives sont notifiées avec le symbole "+" et les incidences négatives avec le symbole "-".



Tableau 4 : Evaluation des incidences sur l'OAP 1, MC2 Etudes, 2023
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OAP 1 : « Entrée de ville sud »
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OAP 2 : « La Muscade »
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Tableau 5 : Evaluation des incidences sur l'OAP 2, MC2 Etudes, 2023



Tableau 6: Evaluation des incidences sur l'OAP 3, MC2 Etudes, 2023
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OAP 3 : « La pièce »
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OAP 4 : « La Seize »
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Tableau 7 : Evaluation des incidences sur l'OAP 4, MC2 Etudes, 2023



OAP 5 : « La Verdure »
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Tableau 8: Evaluation des incidences sur l'OAP 5, MC2 Etudes, 2023
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OAP 6 : « Le Buga »
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Tableau 9: Evaluation des incidences sur l'OAP 6, MC2 Etudes, 2023
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OAP 7 : « Le Cimetière »
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Tableau 10: Evaluation des incidences sur l'OAP 7, MC2 Etudes, 2023
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OAP 8 : « Le Crouzet »
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Tableau 11: Evaluation des incidences sur l'OAP 8, MC2 Etudes, 2023
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OAP 9 : « Les Agals »
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Tableau 12: Evaluation des incidences sur l'OAP 9, MC2 Etudes, 2023
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OAP 10 : « Les Côteaux »
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Tableau 13: Evaluation des incidences sur l'OAP 10, MC2 Etudes, 2023
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OAP 11 : « Les Mailhols »
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Tableau 14: Evaluation des incidences sur l'OAP 11, MC2 Etudes, 2023
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OAP 12 : « Les Parazols »
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Tableau 15: Evaluation des incidences sur l'OAP 12, MC2 Etudes, 2023
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OAP 13 : « Rouïrès »
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Tableau 16 : Evaluation des incidences sur l'OAP 13, MC2 Etudes, 2023

19



OAP 14 : « Sainte-Anne »
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Tableau 17 : Evaluation des incidences sur l'OAP 14, MC2 Etudes, 2023
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OAP 15 : « Saint-Félix »
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Tableau 18 : Evaluation des incidences sur l'OAP 15, MC2 Etudes, 2023
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Indicateurs et modalités de suivi
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Tableau 19 : Suivi du plan, MC2 Etudes, 2023

Le tableau ci-dessous liste pour les différentes thématiques environnementales étudiées, les indicateurs
identifiés comme  intéressants pour le suivi de l’état de l’environnement du territoire communal de Villegly. Ils
permettent de mettre en évidence des évolutions en termes d’amélioration ou de dégradation de
l’environnement sur la commune, sous l’effet de l’aménagement urbain. L'état initial et la source de chaque 
 indicateur ont été indiqués.


